COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  14 mai 2009 à 18 H 30

1°) Extension et rénovation de la mairie : Marché de maîtrise d’œuvre à procédure adaptée pour la réfection et l’extension du bâtiment mairie : avenant pour modification de l’estimation prévisionnelle de l’opération.
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet d’extension et de rénovation du bâtiment de la mairie. Le BET PUJOL mandataire, avec le cabinet d’architecture Letellier a été retenu avec un taux de rémunération de 8,5 % sur un estimatif de travaux de 600 000 € TTC. Monsieur le Maire en rappelle la délibération du 9 février 2009

Or, il s’avère que le projet sera traité dans son ensemble avec agrandissement et rénovation du bâtiment, les VRD et l’aménagement de la place et plantations.

De ce fait, l’estimatif est porté à 830 000 € HT dans la globalité, au taux de rémunération de 8,5% et un montant prévisionnel des honoraires de 70 550 € HT.L

Le Conseil Municipal unanime, par 22 voix Pour, donne son accord pour le montant prévisionnel de l’opération de 830 000 € HT, qui sera entériné par avenant au marché de maîtrise d’œuvre par le BET PUJOL, charge monsieur le Maire des modalités pratiques et de la signature de toutes pièces se rapportant aux modalités pratiques de ce marché.

Par ailleurs, monsieur le Maire informe l’assemblée du calendrier à venir pour le déroulement de l’opération et du phasage des travaux. La publicité pour la consultation des entreprises a été lancée. Les offres seront remises en mairie le 5 juin 2009 à 12 heures dernier délai. La Commission d’appel d’offres (délibération du 10 avril 2008) se compose de six membres trois titulaires (messieurs Grimaud, Lasserre et Royère) et de 3 suppléants (mesdames Chay, Hoyer et monsieur Marsengo) Elle se réunira pour l’ouverture des plis le 5 juin et le 12 juin 14h30, le BET PUJOL se chargeant de l’analyse et de la présentation des offres. Le prochain conseil municipal est programmé pour le12 juin et entérinera le choix de la CAO. La préparation du chantier interviendra dans les 15 jours après la signature du marché par les entreprises, à savoir le 19 juin après-midi, après l’ordre de service délivré. Le démarrage des travaux devra avoir lieu début juillet. 

L’assemblée prend acte de ces informations.

Monsieur le Maire expose à l’assemblée la problématique du déplacement de la cabine téléphonique, celle-ci initialement devant être réinstallée à côté du terminus de bus ligne 61. Or, le devis établi par France Télécom pour ce déplacement est très élevé (6 250 € HT). Un courrier dénonçant cet état de fait a été envoyé à France Télécom, en leur demandant si cela était un moyen pour nous inciter tout simplement à la supprimer ! 

L’assemblée prend acte de ces informations.

2°)- Etude de réaménagement des ateliers municipaux

Il est rappelé que suite à la visite des lieux par les membres de la commission bâtiments et après réunion de la commission, la décision de repeindre la zone vie des ateliers a été soulevée. Cependant un nettoyage intérieur des lieux par les ouvriers du service technique s’impose en préambule, afin de ne conserver que l’essentiel pour rangement. Par ailleurs, il a été demandé un devis pour l’aménagement d’un placard (côté évier).

Serge Lasserre, adjoint délégué aux Bâtiments communaux, précise que du fait de cette rénovation à moindre coût, ce bâtiment pourra être réutilisé dans le futur, lorsque les nouveaux ateliers seront en place. 

L’assemblée se prononce favorablement par 22 voix Pour et charge la Commission de l’avancement du dossier.

3°)- Décision modificative du Budget :

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il convient d’effectuer en dépenses d’investissement un virement de crédit de 240 000 € du programme 111 (atelier municipal inscrit 340 400 €) au programme 110 (extension et rénovation de la mairie inscrit 670 000 € ).

Le programme mairie est porté 910 000 € et celui de l’atelier à 100 400 €.

Les dépenses et les recettes prévisionnelles, s’équilibrent donc à 1 665 365 € en section d’investissement avec les opérations suivantes :

-ajustement des subventions de 100 000 € au budget (soit + 59 600 € au prog mairie et + 40 400 au prog atelier),

-inscription de l’opération d’ordre du résultat antérieur de 278091 € en dépenses d’investissement et ajustement du montant inscrit en recettes à l’article 001

-inscription en prévision d’un prêt relais de 339 923 € (FCTVA et si besoin de trésorerie).

Ouï l’exposé de monsieur le Maire, l’assemblée à l’unanimité des membres présents par 22 voix pour, se montre favorable et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

4°)- Demande de subvention auprès du Conseil Général pour acquisition podium avec la 

commune de  Gagnac-sur-Garonne

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que les communes de Gagnac-sur-Garonne et Fonbeauzard ont acheté en commun un podium de 43m2 à la Société Altrad-Mefran, pour un montant de 23 000 €. Il est rappelé que la commune de Fonbeauzard paiera la facture d’achat en totalité, sollicitera le Conseil Général pour une subvention au meilleur taux possible et tiendra compte de la récupération de TVA avant de demander à la commune de Gagnac sa participation communale pour l’opération, estimée aux alentours de 6 900 €.

Un convention sera établie entre les deux communes et stipulera le lieu de stockage du podium, les modalités de déplacement, les dates d’utilisation par les communes étudiées en concertation. La carte grise sera au nom des deux communes, l’entretien général sera à la charge des deux communes, les réparations dues à une mauvaise utilisation à charge de la commune ayant utilisé le podium.

L’assemblée se prononcer favorablement sur cette mutualisation et sollicite le Conseil Général, par l’intermédiaire de Sandrine Floureusses conseillère Générale du Canton, pour le demande de subvention.

Travaux divers et dossiers de subventions :

Monsieur le Maire informe l’assemblée du dépôt de dossiers auprès du Conseil Général pour demande de subvention, suite au vote du budget.
- réfection de volets roulants sur le complexe scolaire buissonnière d’un montant de 5 608,02 € TTC 5Aluminium Pyrénées)

- travaux cloison et plomberie dans les toilettes du CLSH pour un montant de 2 023,65 €  TTC (Entreprise Moutet)

- remplacement du cumuls de l’école maternelle buissonnière pour un montant de 1 144,94€ TTC (entreprise Moutet)

- Travaux d’aménagement d’une plonge à la cantine buissonnière d’un montant de 13 518,39 € TTC.

- Renouvellement du marché de maintenance informatique mairie et écoles. Après consultation, la société Trak’pane a été retenue pour un montant ht de 4070 € pour une durée d’un an du 1er juin 2009 au 1er juin 2010. Accord unanime de l’assemblée. 

5°)- Voirie : 

Avancement des travaux de sécurisation rue Jean Mermoz : les plateaux traversants ont été réalisés avec peinture dessus. Les panneaux de signalisation sont à venir ; en attendant mise en place de signalisation temporaire.
Par ailleurs, la question est posée de l’équipement en rondins de bois ou de laisser la route sans accotement.
Aménagement du carrefour rue Buissonnière/rue des Saules : Le montant sera imputé sur l’enveloppe du pool routier. Une inspection des réseaux souterrains sera effectuée.
Travaux à faire avant la fête locale : dans l’attente de devis comparatifs (Eurovia/Malet).

Extension de la salle RASED : La demande des enseignantes sollicitant que la salle d’Arts plastiques soit reliée au garage à vélo ayant évoluée,  est reportée à date ultérieure ; les travaux sollicités sont plus importants qu’initialement et donc doivent faire l’objet d’une procédure de marché public (MAPA). 

6°)- Eclairage public : 

Rénovation de l’éclairage public rue Blériot/Ader/Daurat/Saint Exupéry (tranche 1) :

Monsieur le Maire informe l’assemblée que suite à la demande de la commune concernant la rénovation de l’éclairage public rues Blériot, Ader, St Exupéry, Daurat et le complexe sportif (tranche 1), le Syndicat Départemental d’Electricité de Haute-Garonne (SDEHG) a réalisé l’avant projet sommaire, opération référencée 11AP126 :

- Rue Louis Blériot, Clément Ader, Saint Exupéry et Didier Daurat : Dépose de 41 candélabres vétustes, création d’un réseau souterrain d’éclairage public en câble, fourniture et pose de 52 candélabres et d’une armoire de commande d’une horloge astronomique radio synchronisée.

- Au complexe sportif, création d’un souterrain d’éclairage et fourniture avec pose de 5 candélabres.

La part restant à charge de la commune serait estimée à 111 242 €, l’ensemble du projet s’élevant à 342 650 €.

Cette catégorie de travaux est éligible à une subvention du Conseil Général.

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer, les services techniques du Syndicat pourront ainsi finaliser l’étude et les plans définitifs transmis à la commune, par la suite pour validation avant exécution.

L’assemblée à l’unanimité des membres présents par 22 voix Pour, approuve le projet et décide de demander l’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG et de couvrir la contribution par voie d’emprunt en prenant rang sur un prochain prêt du Syndicat Départemental. 

Eclairage public rue Jean de la Fontaine : Monsieur le Maire informe l’assemblée que suite à la demande de la commune concernant l’éclairage public rue Jean de la Fontaine, le SDEHG a réalisé l’Avant Projet Sommaire de l’opération suivante référencée 11AP127 :

- création depuis l’armoire de commande existante, d’un réseau souterrain d’éclairage public en câble, fourniture et pose de 8 candélabres et de lanterne routière et d’une armoire de commande d’une horloge astronomique radio synchronisée.

Monsieur le Maire précise qu’il a été demandé un éclairage restreint et une étude d’éclairage du sol.

L’assemblée à l’unanimité des membres présents par 22 voix pour,  reste dans l’attente de la nouvelle proposition, avant de se prononcer sur ce dossier.  

7°)- Délibération de clôture de la ZAC de Clarefontaine 

La ZAC DE FONBEAUZARD, ou ZAC DE CLAIREFONTAINE, a été créée suivant arrêté préfectoral en date du 15 juillet 1981, et l'aménagement et l'équipement, prévus en six phases de 1982 à 1987, avaient été confiés par la commune à la société PROMOBATIR suivant convention d'aménagement en date du 8 septembre 1981.
Une nouvelle convention de ZAC a été signée entre l'Aménageur et la Commune de FONBEAUZARD, après approbation de la modification du PAZ de la ZAC de FONBEAUZARD, suivant délibération du Conseil Municipal en date du 24 octobre 1990.

Aux termes de cette convention, le paiement du solde de la participation au financement des équipements publics prévue dans la convention du 8 septembre 1981, a été purement et simplement remplacé par la cession au profit de la Commune :

- d'un terrain d'une contenance de 2 hectares cadastré Section AD n° 178

- et d'un terrain d'une contenance de 71ares 37centiares cadastré Section AC n°98.

A la suite d'un arrêté de Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne portant injonction de ne plus construire en raison de l'inondabilité de certaines parcelles, le conseil municipal de la commune de FONBEAUZARD, dans sa séance du 26 octobre 2000, a décidé de ramener la surface hors œuvre nette de la ZAC à celle déjà construite et a constaté que les équipements publics étaient achevés.

Aujourd’hui, il convient  que la procédure de suppression de la ZAC prévue par l'article R 311-12 du Code de l'Urbanisme actuellement en vigueur soit mise en œuvre.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire, rappelant la création de la ZAC, la fin de la convention d'aménagement et constatant l'achèvement des équipements publics et la réalisation de la totalité de la SHON, l’assemblée est appelée à se prononcer. 

Au vu de ces éléments, conformément à l’article R 311-12 du Code de l’Urbanisme, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, par 22 voix Pour :

- se prononce en faveur de la suppression de la ZAC de Clairefontaine.

- et charge monsieur le Maire des modalités pratiques et de la signature de toutes pièces s’y rapportant.

Monsieur le Maire précise que les lots relatifs à l’extension de la zone artisanale sont affectés, la signature de vente devant intervenir en fin de mois. 

8°)- C.C.A.S : communication de données chiffrées

Virginie HOYER, adjointe déléguée au C.C.A.S fait un point sur la pratique exerçée dans le traitement des dossiers de demande d’aide financière par la Commission CCAS. Celle-ci se compose, pour rappel, de Sylvie Audéon, Géraldine Boennec et Jean-François Gil. 
Un certain d’éléments sont fournis et l’assemblée en prend acte.

9°)- Vie associative : 
Michel Corbière, adjoint délégué à la vie associative relate le programme des activités à venir : marché de Noël les 19 et 20 décembre 2009. Ce week-end samedi et dimanche ont lieu les représentations de Théatre les Font Semblants sur Launaguet. Egalement la manifestation à la salle polyvalente « le Duo des Non ». 
Michel Corbière  fait part également dus succès rencontrée par la nouvelle section « country » Amicales Loisirs et Culture : créneau possible les mardi jeudi, horaires à voir de 20 h 00 à 
21 h 00. 
10°)- Jobs d’été 16/18 ans

Gérard Royère, adjoint délégué fait le point sur le dossier en précisant le 17 avril dernier a eu lieu une réunion avec les Jeunes (5 saisonniers pour Fonbeauzard) et les entreprises. Des explications détaillées leur ont été communiquées autour du métier du maïs, la castration et l’écrêtage.
Prochaine réunion mardi 19 mai au CBE.

11°)- Information Vie scolaire (sous réserve du retour de l’Inspection d’ Académie) 

Pas de retour de l’IEN, reporté à date ultérieure.

12°)- Demande de l’Association Nationale d’Aide aux Sapeurs Pompiers pour une insertion publicitaire dans l’Echo des Sapeurs Pompiers de France ».

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer sur le renouvellement du soutien financier apporté à cette association nationale d’aide aux Sapeurs Pompiers au travers la commercialisation d’espaces publicitaires, pour un tarif de 598 € pour 1/16 de page.

Accord unanime de l’assemblée, par  22 voix Pour. 

13°) Convention avec le Centre de gestion de la Fonction Publique :
Monsieur le Maire informe d’un nouveau service possible d’opération de contrôle.par convention avec le CDG pour le traitement des dossiers CNRACL pour pensions retraite (dématérialisation sur site internet). La tarification est de le dossier..
Accord unanime de l’assemblée pour la prise de la convention avec le CDG. Monsieur le Maire est chargée des modalités pratiques.
14°) Vie scolaire :
Michèle Chay, adjointe délégué aux affaires scolaires informe de la prochaine date de réunion de la commission, soit le jeudi 28 mai 19h00. Elle informe l’assemblée qu’n collaboration avec le Grand Toulouse il y aura une représentation de cirque « caravane de cirques« le Vendredi 29 mai dans l’enceinte d’ l’école élémentaire buissonnière à 19h00, gratuit pour les enfants du CLAE et les parents. Un apéritif offert par la municipalité clôturera le spectacle. 

Elle communique par ailleurs à l’assemblée la date des deux conseils d’école à venir, soit le 11 juin pour la maternelle et l’élémentaire. L’ordre du jour interviendra ultérieurement.
L’assemblée prend acte de ces informations.
La séance est levée, l’ordre du jour étant épuisé.

